


INTRODUCTION 

• ARTICLE 122-5 DU CODE PÉNAL

• N'est pas pénalement responsable la personne qui, devant une atteinte injustifiée envers elle-même ou

autrui, accomplit, dans le même temps, un acte commandé par la nécessité de la légitime défense d'elle-

même ou d'autrui, sauf s'il y a disproportion entre les moyens de défense employés et la gravité de l'atteinte.

• N'est pas pénalement responsable la personne qui, pour interrompre l'exécution d'un crime ou d'un délit

contre un bien, accomplit un acte de défense, autre qu'un homicide volontaire, lorsque cet acte est

strictement nécessaire au but poursuivi dès lors que les moyens employés sont proportionnés à la gravité de

l'infraction.
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LA NÉCESSITÉ D’UN CADRE DÉFINI ET UNIQUE POUR L’USAGE DES ARMES

Article L.2338-3 du Code de la défense Article L.435-1 du Code de la sécurité intérieure

1° Lorsque des violences ou des voies de fait sont exercées contre eux ou

lorsqu'ils sont menacés par des individus armés ;

2° Lorsqu'ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu'ils occupent, les postes

ou les personnes qui leur sont confiés ou, enfin, si la résistance est telle qu'elle ne

puisse être vaincue que par la force des armes ;

3° Lorsque les personnes invitées à s'arrêter par des appels répétés de " Halte

gendarmerie " faits à haute voix cherchent à échapper à leur garde ou à leurs

investigations et ne peuvent être contraintes de s'arrêter que par l'usage des

armes ;

4° Lorsqu'ils ne peuvent immobiliser autrement les véhicules, embarcations ou

autres moyens de transport dont les conducteurs n'obtempèrent pas à l'ordre

d'arrêt ».

1° Lorsque des atteintes à la vie ou à l'intégrité physique sont portées contre eux

ou contre autrui ou lorsque des personnes armées menacent leur vie ou leur

intégrité physique ou celles d'autrui ;

2° Lorsque, après deux sommations faites à haute voix, ils ne peuvent défendre

autrement les lieux qu'ils occupent ou les personnes qui leur sont confiées ;

3° Lorsque, immédiatement après deux sommations adressées à haute voix, ils ne

peuvent contraindre à s'arrêter, autrement que par l'usage des armes, des

personnes qui cherchent à échapper à leur garde ou à leurs investigations et qui

sont susceptibles de perpétrer, dans leur fuite, des atteintes à leur vie ou à leur

intégrité physique ou à celles d'autrui ;

4° Lorsqu'ils ne peuvent immobiliser, autrement que par l'usage des armes, des

véhicules, embarcations ou autres moyens de transport, dont les conducteurs

n'obtempèrent pas à l'ordre d'arrêt et dont les occupants sont susceptibles de

perpétrer, dans leur fuite, des atteintes à leur vie ou à leur intégrité physique ou

à celles d'autrui ;

5° Dans le but exclusif d'empêcher la réitération, dans un temps rapproché, d'un

ou de plusieurs meurtres ou tentatives de meurtre venant d'être commis, lorsqu'ils

ont des raisons réelles et objectives d'estimer que cette réitération est probable au

regard des informations dont ils disposent au moment où ils font usage de leurs

armes.
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QUEL AVENIR POUR LA LÉGITIME DÉFENSE 
EN DROIT FRANÇAIS ? 

« L’avenir n’est jamais que du présent à mettre en ordre ».

Antoine de Saint-Exupéry 


